[image: C:\Users\ACER\Desktop\seb + Vélo + entrainement\Logo_FFC.png]



Réglementation 
Sélection TRJC 
Et 
TDJC De l’Ain
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ARTICLE 1 : GENERALITES
Pour promouvoir la pratique du cyclisme et l’organisation d’épreuves de qualité pour les catégories école de vélo, le Comité Départemental de l’Ain organise, pour la saison 2025/2026, un challenge départemental comprenant un classement par catégorie (fille et garçon). Il s’agit de proposer aux jeunes des confrontations ludiques sur toute la saison dans lesquelles nous chercherons à favoriser la polyvalence, le perfectionnement technique et le fair-play.
Article 2 : Epreuves/sélections TRJC/classement TDJC

· Epreuves :
La commission École de Vélo du Comité Départemental de l’Ain valide le calendrier de la sélection du TRJC et du TDJC.
Les épreuves retenues pour la saison 2025/2026 sont les suivantes :

Pour la sélection au TRJC : 
    Cyclo-cross :
· Treffort – 26/10/2025
· Cessy – 02/11/2025
· Saint-Vulbas – 29/11/2025
Route : 
· Bourg-en-Bresse – 15/03/2026
(jeux + route pour les U9/U11, sprint + route pour les U13/U15)
· Neuville-les-Dames – 29/03/2026
(sprint + route pour toutes les catégories)
· Chazey-sur-Ain – 11/04/2026
(jeux + route pour toutes les catégories)

Pour le classement TDJC (en plus du TRJC)
· [bookmark: _GoBack]Saint-Rémy – 04/10/2025
(sprint + route pour toutes les catégories)
· RESULTATS ET CLASSEMENT :
Les deux classements vous seront adressés au plus vite après chaque épreuve. 
7 courses au programme. 
TRJC
· Cyclo-cross : seuls les 2 meilleurs résultats sur 3 courses sont comptabilisés 
(Treffort, Cessy, Saint-Vulbas)
· Route : seuls les 2 meilleurs résultats sur 3 courses sont comptabilisés 
(Bourg-en-Bresse, Neuville-les-Dames, Chazey-sur-Ain)
TDJC
· Cyclo-cross : identique au TRJC
· Route :
· mêmes règles que pour le TRJC
· la course de Saint-Rémy est ajoutée et comptabilisée
👉 Cela représente :
· 4 courses sur 6 prises en compte pour le TRJC
· 5 courses sur 7 prises en compte pour le TDJC
Bonus :
· Tout coureur ayant participé aux 4 courses route (Bourg-en-Bresse, Neuville-les-dames, Chazey et St Rémy) se verra attribuer 10 points de bonus.
· Tout coureur participant au championnat de l’Ain se verra attribuer 10 points de bonus. Championnat de l’Ain qui se déroulera le 10 Mai à Pommier. 
· Tout coureur dans l’impossibilité de participer à une course pour raison médicale pourra bénéficier de 20 points de bonus s’il participe à l’arbitrage.

ARTICLE 3 : Catégorieet les différentes épreuves

· Catégories :
Les courses des écoles de cyclisme sont ouvertes aux jeunes licenciés des catégories suivantes : 
· U9 de 7 à 8 ans (2019-2018)
·  U11 de 9 à 10 ans (2017-2016)
· U13 de 11 à 12 ans (2015-2014)
· U15 de 13 à 14 ans (2013-2012)


· ÉPREUVES :

· ROUTE
Distance maximum :
· U9 : 5 km 
· U11 : 10 km
· U13 : 15 km 
· U15 : 30 km (40 km pour épreuves officielles)


· ÉPREUVES D’ADRESSE (JEUX FFC)
 Ces épreuves se disputent sur un parcours où sont répartis divers obstacles obligeant à réaliser certains gestes techniques (passages sous obstacles, slaloms, ramassage d'objets, descente de vélo...).
Temps maximum :
· U7 : 2 mn (5 jeux maximum)
· U9 : 2 mn 30 (8 jeux maximum)
· U11 : 3mn (8 jeux maximum)
· U13 : 3 mn (10 jeux maximum) 
· U15 : 4 mn (10 jeux maximum) 
NB : Afin de travailler en amont les jeux prévus sur une des manches du TDJC, informer au plus tôt la commission pour validation et diffusion à tous les autres clubs (au minimum 2 semaines avant la date de l'épreuve).

· ÉPREUVES sprint
Distances maximales : 
· Pré licenciés : 60 m départ arrêté 
· Poussins : 60 m départ arrêté 
· Pupilles : 60 m départ arrêté 
· Benjamins : 60 m départ arrêté 
· Minimes : 60 m départ arrêté 
Le départ sera tenu, sprint individuel. Contrôle de braquet avant chaque sprint sera obligatoire.

· ÉPREUVES DE CYCLO-CROSS
Le vélo VTT est autorisé sur les épreuves de cyclo-cross dans toutes les catégories. L’épreuve comporte des obstacles naturels (buttes, fossés, arbres à contourner, obstacles à sauter) et artificiels (planches, rondins, etc.). 
· Tout franchissement d’obstacle doit pouvoir s’effectuer à vélo ou par soulevé (portage interdit). Les escaliers sont interdits. 
· Le passage d’un chevron d’une hauteur maximale de 12 cm est autorisé pour les catégories U9, U11. Interdit pour les Pré Licenciés. 
· Une planche de 20 cm maximum de hauteur est autorisée pour les U13 et les U15. Elle est interdite pour les autres catégories.
· Une zone de dépannage est matérialisée sur le parcours. 
· Le changement de roue est autorisé de U7 à U13, mais les changementsde vélo est interdit sauf pour la catégorie U15 (réglementation cyclo-cross).

Durée maximum : 
· U7 : 5 min 
· U9 : 7 min 
· U11 : 10 min 
· U13 : 15 min
· U15 : 20 min

ARTICLE 4 : Organisation des épreuves

· EQUIPEMENT VESTIMENTAIRE ET SECURITE : 
Le port du casque à coque rigide est obligatoire à l'échauffement et en compétition, pour les participants comme pour les accompagnants. Le port des gants est obligatoire pour tous les participants. 

· MATERIEL, DEVELOPPEMENTS :
Le coureur doit se présenter avec un vélo propre, en bon état, et répondant à la réglementation FFC. Pour les cyclo-cross, les VTT sont admis à condition de ne pas présenter de danger (corne de vache, béquille…). Pour les épreuves sur route, le développement est limité à : 
· 5,60 m pour U7, U9, U11- ex : 42/16 pour des roues de 700 
· 6.40 m U13- ex : 42/14 pour des roues de 700 
· 7.01 m pour les U15- ex : 46/14 pour des roues de 700.
 Pour les U15 filles, développement libre selon la réglementation FFC. 
Nous demanderons qu’un contrôle des développements soit effectué après chaque course sur  route pour les 3 premiers.
Lors des cyclo-cross les développements ne seront pas limités. 
Points particuliers : 
· Par mesure de sécurité, tout coureur doit passer la ligne d’arrivée les deux mains sur le guidon. 
· Chaque coureur doit défendre ses chances à l’arrivée 
· Pas de course d’équipe en bloquant les autres concurrents. 
· Les courses des U9 peuvent être encadrées par un ouvreur et deux éducateurs en serre-file, tout encadrant ou parent à vélo ne sera toléré sur le circuit des épreuves des U11, U13 et U15, Sauf choix de l’organisateur pour fermer la marche des épreuves. 
· Le départ des épreuves se fait pied à terre (sauf sprint).


· DEROULEMENT DES EPREUVES :

· Afin d'éviter toute irrégularité et toute contestation, la réglementation FFC en vigueur sera strictement appliquée (pour les épreuves d'adresse, il sera fait application du règlement de l'épreuve préparée par le club organisateur). 
· Les épreuves sont identiques pour les garçons et les filles d’une même catégorie. 
· Pas d’échauffement sur les parcours pendant le déroulement des épreuves. 
· En début de saison, chaque club devra porter ce règlement à la connaissance de tous ses coureurs, éducateurs ainsi qu'aux parents des jeunes coureurs.
· En cas d’entrave au règlement ou le constat d’un comportement incorrect (du coureur ou d’un proche), un jury, composé du représentant de la commission école de vélo, de l’arbitre désigné, sera seul juge et pourra appliquer une sanction allant jusqu’à la mise hors course et/ou une pénalité de points au classement de la journée. 
· Réclamations et référent de club
Chaque club devra désignerun référent pour la journée de course, à communiquer auresponsable des commissions École de Vélo et Arbitrage.
Ce référent devra êtreen priorité un éducateur ou un dirigeant. Seul ce référent est habilité à déposer une réclamation(déroulement de l’épreuve, classement, comportements pénalisables, etc.) auprès des arbitres. Les décisions relatives à ces réclamations seront prises sur place, par le responsable des commissions École de Vélo et Arbitrage, avant la remise des podiums. Aucune réclamation ne sera recevable après la cérémonie protocolaire.

ARTICLE 5 : Sélection TRJC
Nombres de coureurs sélectionnés au TRJC :
· U9 : 2 garçons et 1 fille 
· U11 : 3 garçons et 2 filles
· U13 : 4 garçons et 2 filles
· U15 : 4 garçons et 2 filles
Un comité peut participer avec une équipe incomplète.
Concernant la sélection des féminines, le comité se réserve le droit de ne pas engager des coureuses dont le niveau sportif ne serait pas jugé suffisant pour la compétition concernée.
L’équipe sera encadrée par 4 accompagnateurs (si possible 6) dont l’un au moins sera une femme. Nous demanderons des EDUCATEURS (même en cours de formation) ou accompagnateurs obligatoirement licenciés. 
L’équipe pourra présenter un jeune arbitre des écoles de vélo (âgé de 14 à 18 ans) ou 1 arbitre de + de 18 ans. Il participeraau contrôle des épreuves et une formation lui sera assurée. Il sera pris en charge par son comité sauf pour le repas quisera pris en charge par l’organisation. Chaque comité présentant un jeune arbitre recevra un bonus de 200 points ou 100 points pour 1 arbitre de + de 18 ans

ARTICLE 6 : RECOMPENSES

Concernant le classement du jour, les classements devront être affichés au minimum 10 minutes avant la remise des récompenses, afin de permettre le dépôt d’éventuelles réclamations dans les délais réglementaires.
Les jeunes devront se présenter et porter la tenue officielle de leur club lors de la remise des récompenses.
Concernant le classement final du TDJC, la remise des récompenses aura lieu lors de l’assemblée générale du Comité de l’Ain.

ARTICLE 7 : ETAT D’ESPRIT – RECLAMATION
N’oublions pas que nous sommes en écoles de vélo, et que l’on fait du sport pour se faire plaisir. Il est important que le TDJC conserve un bon esprit, certes de compétition, mais dans le respect des autres coureurs ainsi que des arbitres, éducateurs et parents. 
Les arbitres peuvent pénaliser par une disqualification, les coureurs qui auraient fait preuve (eux mêmes ou leurs parents ou éducateurs) d’un mauvais état d’esprit. 

ARTICLE 8 : CHARTE DE BONNE CONDUITE
1. Fair-Play et Esprit Sportif : 
· Respecter les règles de la course et les décisions des organisateurs et des arbitres. 
· Encourager le fair-play et éviter tout comportement antisportif.

2. Respect des Autres Coureurs : 
· Respecter tous les participants, quelle que soit leur niveau ou leur expérience. 
· Encadrants, coureurs, ne pas avoir de paroles agressives vis-à-vis des adversaires 
· Respecter les bénévoles et les organisateurs pour leur travail et leur dévouement

3. Sécurité : 
· Respecter les consignes de sécurité données avant et pendant la course. 
· Éviter les comportements dangereux qui pourraient nuire aux autres coureurs. 

4. Environnement : 
· Ne pas jeter de déchets sur le parcours 
· Respecter les espaces naturels traversés pendant la course.

5. Intégrité et Honnêteté : 
· Ne pas tricher ou chercher à obtenir un avantage déloyal.
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Commission école de vélo 
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